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Règlement de la vente groupée organisée le Mercredi 11 Juin 2014 sur 
le siège de l’exploitation du GAEC de la Marnotte 

1 - ANIMAUX PROPOSES A LA VENTE 

Références zootechniques : 
Origines, index et productions laitières 

des animaux et de leurs ascendants, affichés 
au présent catalogue, sont certifiés par 
Simmental France sur la base des 
informations apportées par les partenaires du 
Système d’Informations Génétiques. 

Les index affichés sont les derniers 
connus (Index 14-1 et Index Interbull 14-6). 

Garanties sanitaires : 
Les animaux proviennent 

d'exploitations officiellement indemnes de 
tuberculose, brucellose et leucose. Les 
troupeaux sont qualifiés A en IBR. 
Les animaux ont été testés IBR, BVD et 
Paratuberculose au maximum 30 jours avant 
la vente. 
Tout autre test sanitaire pourra être effectué, 
à l’issue de la vente et avant enlèvement des 
animaux, à la charge de l’acheteur. En cas de 
résultats positifs la vente sera annulée. 

Garanties de gestation : 
Toutes les femelles gestantes de plus 

de 3 mois ont été échographiées pleines. 
Aucun recours ne sera possible contre le 
vendeur si la gestation n’allait pas jusqu’à 
son terme.  

2 - MODALITES DE VENTE 

Dès 14h00 le jour de la vente, les 
acheteurs potentiels sont invités à s’inscrire 
au Secrétariat en remettant une pièce 
d’identité afin de faciliter les opérations de 
facturation et d’enlèvement des animaux.  

La vente commencera à partir de 
14h00 sur le siège d’exploitation du GAEC de 
la Marnotte. 

Vente aux Enchères : 
Tous les animaux seront proposés en 

vente aux enchères. Cette vente se déroulera 
suivant le système des enchères 
progressives avec un minimum de 50 Euros 
par mise. Dès l'adjudication d'un animal, 
l'acheteur devra immédiatement décliner son 
identité et signer le document d'achat.  

3 - PROPRIETE 
Dès la fin de la vente, la responsabilité de 
l'animal passe du vendeur à l'acheteur. Tout 
acheteur devra impérativement procéder au 
règlement des animaux avant leur 
enlèvement.  
Pour garantir le paiement des animaux le 
Groupement se réserve le droit de demander 
un chèque de banque à tout acheteur. Tant 
que le paiement intégral de l'animal n'est pas 
effectué, celui-ci reste propriété du 
Groupement.  

4 - PRIX PAYÉ ET FACTURATION 

Les animaux seront facturés au prix 
net de vente, sans majoration, plus les frais 
de TVA selon la réglementation en vigueur et 
le régime fiscal de l’acheteur. 

Pour les animaux vendus à l'étranger 
ou demandant des analyses 
complémentaires, des frais supplémentaires 
relatifs à la quarantaine, tests sanitaires, au 
transport et toutes formalités administratives 
et financières seront à fixer à l'issue de la 
vente, entre le groupement et l'acheteur. 

5 - ENLÈVEMENT DES ANIMAUX  

L'enlèvement et le transport des 
animaux en France ou à l'étranger sont à la 
charge de l'acheteur et pourront être 
organisés avec le concours du Groupement. 

6 - LITIGES 

Les litiges pouvant survenir dans 
l'application du présent règlement ou dans le 
déroulement de la vente seront dans la 
mesure du possible réglés à l'amiable avec 
les intéressés. En cas de contestation, seuls 
les tribunaux du siège social du Groupement 
seront compétents. 
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Index des pères et des taureaux d'IA des animaux du catalogue
(Index 14-1 et Interbull 14-6)
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